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110000 euros pour la Maison

DES MATHS BIS
•••• La ministre de
•••••• l'Éducation veut
pérenniser le projet
qui a été relancé.

• Depuis le mois de septembre,
la Maison des Maths de Quare-
gnon a rouvert ses portes sous
un nouveau nom et avec une
nouvelle organisation. Emma-
nufl Houdan, l'instigateur et
visage du précédent projet, a
êté écarté de cette nouveUe
Maison des Maths et du Numé-
rique (NdlR. il a relancé un pro-
jet baptisé EKploramath).
Pourquoi 7 "La gestion de

l'ASBL Entr'alde qui portait ce
projet était déficiente", assure la
ministre de P~ducation Marie-
Martine Schyns (CDH), interro-
gée par la députée Bar-
bara Trachte (~colo) afin de da~
rifler les choses. "Malgré le large
soutien finander et humain, elle
présentait des dettes conséquen-
tes auprès de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles (fWB)."

EN JUILLET DERNIER, une procé-
dure de réorganisation judi-
ciaire a été lancée afin de trans-
férer les activités. C'est dans ce
cadre qu'une nouv(!lle ASIR

baptisée Maison des Maths et
du Numérique a acquis l'en-
semble des actifs (dont les bâti-
ments et les concepts) de l'ASBl
Entt'aide.
le projet pédagogique est

aussi le même que le précé-
dent, avec une approche davan-
tage tournée vers le numéri·
que, Yoilà pourquoi le gouver~
nement de la fWB a octroyé
une subvention de
110000 euros destinée à cou-
vrir les frais de personnel, dont
ceux de ces quatre dernIers
mois. "Pour pérenniser ce projet
innovnnt. un article budgétaire
spécifique permettra à l'avenir
d'assurer le financement de l'en-
cadrement péd(1gogique."

LA MINISTRE ne veut plus revi·
vre la précédente situation.
Une plainte a d'ailleurs été dé-
posée auprès du tribunal de
Tournai. "Cette instruction per-
mettra de détenniner s'if y a eu
ou non desfnfts constitutifs d'une
ou plUSieurs infractions et si les
subventions ont bien tté utilistes
aux fins pour lesquelles elles ont
été octroyées ainsi que rimpor-
tance du dommage dont la FWD
sollicite réparatton."

S. Ha.
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